
Société d’Exploitation Eolienne Angrie SAS 
2 rue Vasco de Gama 
Parc Atlantis, Bâtiment D 
44800 Saint-Herblain 

SEE ANGRIE SAS                          une société du groupe 
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Monsieur le préfet de Maine-et-Loire 
Direction de l’interministérialité et du Dév. Durable 
Bureau des procédures environnementales et foncières 
Pl. Michel Debré 
49 100 Angers 

 
 

Lettre recommandée avec accusé de réception RA1A 189 085 4789 3 
 
Affaire suivie par : Simon DUVAL - 06.36.12.09.24- s.duval@sab-enr.fr 
Objet :    Porter à connaissance - Raccordement inter-éoliennes 
 
Nantes, le 13 Avril 2022 
 
Monsieur le Préfet, 

 
Par arrêté préfectoral du 19 juin 2018 référencé DIDD n°137 vous avez autorisé la construction et 
l’exploitation du parc éolien sur la commune d’Angrie (49 440) composé de cinq aérogénérateurs et 
d’un poste de livraison. 
 
La déclaration d’ouverture de chantier a été faite le 2 août dernier. Lors de la réalisation des réseaux 
enterrés permettant le raccordement des éoliennes, il a été nécessaire de modifier le tracé 
initialement prévu. 
 
C’est pourquoi je porte à votre connaissance l’ensemble des modifications effectuées, et leurs 
justifications. 
 
Les travaux effectués n’entrainent pas de modifications substantielles au titre de l’article R181-46 de 
l’environnement et ne sont pas de nature à entrainer des dangers ou inconvénients significatifs. 
L’ensemble des mesures mises en place sont de nature à garantir la protection de l’environnement et 
ne nécessite, à notre sens, pas d’arrêté complémentaire. 
 
Nous vous remercions par avance de l’attention que vous voudrez bien porter à ces informations et 
nous nous tenons à l’entière disposition de vos services pour toutes demandes d’informations 
complémentaires. 
 
 
Nous vous prions de recevoir, Monsieur le préfet, l’expression de notre considération distinguée. 
 
 
 
Frédérique Ann LABEEUW 
 
 

Pj : Dossier de PORTER A CONNAISSANCE et ANNEXES en deux exemplaires papier 








































